
Rassemblement pour le respect des Mantais et de la démocratie.

Dimanche 24 janvier 2010.

Intervention d'Armelle Hervé, secrétaire de la section de Mantes la

Jolie du PCF.

Je vous remercie d'être là ce matin.
Si nous allons tenir les vœux de la section de Mantes la Jolie du PCF et son élu, DEHORS -
c'est que le maire nous a refusé cette salle - pourtant libre au moment de sa réservation le 31
décembre dernier.

C'est vendredi 15 janvier qu'une cadre municipale a prévenu par téléphone que la salle ne
pouvait être prêtée dans ce créneau horaire en raison d'un arrêté municipal pris par le maire
pour l'attribution de salles en période électorale.

Position confirmée par un courrier signé d'une maire-adjointe, Mireille Merlin, et reçu
mercredi 20 janvier. Mais .. aucune trace de l'arrêté en question pourtant demandé!

En refusant cette salle, le maire bafoue la démocratie sur la ville et remet ansi en cause la
légitimité qu'il a obtenue du suffrage universel.



C'est dangereux et inacceptable car cela devient une pratique habituelle: le maire conçoit la
concertation, le débat politique, par la loi du baillon pour tous ceux qui dérangent ses choix
politiques.

Pour ne prendre que quelques exemples:

- de plus en plus d'employés communaux font état du harcèlement à leur encontre.
- Lors du dernier Conseil municipal, le maire a fait appeler la police pour faire évacuer de la

salle les salariés de la Sotrema qui refusent le bradage "parking-stationnement" au groupe
privé Vinci, accompagné d'une surtarification pour les habitants.

- C'est le refus de rencontrer les directeurs d'écoles qui lui demandent audience quant au
projet de fermeture d'écoles voté en octobre.

- Et c'est aujourd'hui un nouvel épisode d'atteinte à la démocratie à l'encontre d'un élu
d'opposition - Marc Jammet - qui a démontré comment le maire avait menti aux Mantais
sur l'augmentation des impôts locaux qui ne sera pas de 1% mais de 8,50ù en 2010.

- Qui a démontré pourquoi "le plan de développement des écoles" n'aboutira qu'à la fusion
et à la fermeture d'écoles maternelles et primaires.

C'est dangereux et inacceptable pour les Mantais car le maire, en leur refusant le droit à
l'information, à l'expression, les ampute de leur citoyenneté.
C'est une position de faiblesse politique et le mépris que le maire affiche régulièrement en ne
répondant pas aux besoins des Mantais depuis des années suscite de plus en plus de réactions:

Guillaume Quévarec (Parti socialiste).
Marc, incroyable. Je t'apporte déjà tout mon soutien.  Inadmissible. Il faut maintenir la
pression.  Guillaume

Lionel Giraud (Parti socialiste)
Je me suis légèrement retiré de l'action politique cette année, notamment pour des raisons
d'ordre professionnel (des semaines bien pleines...), mais sache que je suis à titre personnel de
tout cœur avec toi et ton équipe contre ce genre de coups foireux.
Si jamais vous trouviez un terrain d'entente à gauche, y compris avec Decil, pour mener une
action commune dans ce cadre là, je crois que je pourrais même me remettre temporairement
à un petit acte de présence le 24. Quoi qu'il en soit, bon courage Lionel

Fabrice Hauvuy (Parti de Gauche)
Mon cher camarade, je t'apporte le soutien solidaire du parti de Gauche dans cette odieuse
machination dont tu es victime en refusant d'être une marionnette. Je serai présent à tes cotés
le 24 janvier. Fraternellement.  Fabrice Hauvuy,Conseiller national du PG.

R. K. (Citoyen)
Bonsoir ! Si j'ai bien compris, au début, le maire vous a donné son feu vert pour le prêt de
ladite salle et maintenant il est revenu en arrière ? Si c'est bien ça, je suis aussi scandalisé que
vous ! Il faut que la démocratie triomphe dans cette "putain de ville" !! (Vous avez vu, j'ai
bien mis des guillemets !). Vraiment, le maire n'a pas l'air d'être quelqu'un de démocratique
d'après tout ce que vous me racontez. Mais je crois que c'est vraisemblablement parce que
vous dîtes des vérités qui dérangent. Par conséquent, le maire veux vous empêcher de vous
exprimer de quelque manière que ce soit.
Il est urgent que tous les opposants au maire (les présidents de groupe au conseil municipal)
se regroupent et vous soutiennent de manière à ce que vous ayez du poids. Si j'avais un



conseil à vous donner, au cas où vous n'auriez pas ladite salle, je ferais comme vous voulez
procéder : s'exprimer dans la rue carrément !
Bon courage et bon week-end à vous ! (Tenez-moi au courant !)

Jean Delarue (Parti Ouvrier Indépendant)
Naturellement tu as tout mon soutien .Bon courage pour la suite en défense des libertés
démocratiques que nous saurons faire respecter ensemble ;  J Delarue , conseiller municipal
des Mureaux

Jack Lefebvre (Parti Ouvrier Indépendant)
Marc, quoi de plus normal pour un élu de la population que de disposer d'une salle de réunion
?  Un local comme l'AGORA est sous utilisé, volontairement, alors qu'il pourrait rendre de
grands services à la population. Visiblement tout est mis en œuvre a Mantes la Jolie pour
empêcher le fonctionnement normal de la démocratie.  Je souhaite que la municipalité entende
raison, faute de quoi les Mantais jugeront.  Tu as droit a tout mon soutien. Amicalement  Jack

Bido Garcia (Parti socialiste)
Bonsoir Marc. C'est vrai qu'en ces temps de drames et tragédies profondes, je pense à ce
séisme qui vient de déchirer violemment tant de vies et mettre le doigt gelé de la mort sur les
petites bouches de tous ces enfants qui n'ont pas eu le temps de pleurer, nos gesticulations
pichrocolines ont quelque chose de dérisoire, voire arrogant.  Et pourtant, tout démocrate, à la
lecture de ce que tu nous dis, Marc, ressent comme une salissure. Pourquoi, Monsieur le
Maire? Je ne vous connais pas personnellement, mais je vous ai croisé à plusieurs reprises
dans Mantes. Vous avez l'air d'un homme honnête et respectueux.  Ne pas envisager de mettre
fin à cette pantalonnade serait indigne*.  Comme tu le sais, cher Marc, je ne partage pas tes
idées politiques. Je ne partage pas celle de Monsieur le Maire non plus. Par contre, je me
battrai de la même façon s'il était lui à ta place.  Et ça, il ne le sait pas.  Bien à toi, Marc. Tu
ne manques pas de courage.  Bido Garcia. Militant PS . Section de Mantes-la-Jolie  *indigne
: "Qui n'est pas dans un rapport de convenances, de conformité avec quelqu'un, qui n'est pas
à sa hauteur. - Dict. "Le Grand Robert"

Jean-Claude Delval (Parti communiste français)
Cher Camarade, l'attitude de VIALAY à ton encontre ne me surprend pas, n'est-ce pas là un
hommage rendu à l'infatigable militant pour la défense des Mantais(es) que tu incarnes avec
les militants communistes(et beaucoup d'autres) dans cette ville. Nos multiples actions contre,
la fermeture des écoles, l'augmentation des impôts, la destruction des logements sociaux, pour
la défense des services publics, doublées de ton opiniâtre information des Mantais(es) contre
les mauvais coups, il ne peut pas le supporter C'est évident et il se venge à la manière de ses
pairs, avec les procédés de bas étages qui sont ceux de la droite de toujours, c'est à dire
l'oppression et l'étouffement de la Démocratie. En agissant ainsi le Maire se disqualifie aux
yeux de tous les démocrates. En luttant à Mantes pour plus de Démocratie et la liberté
d'expression, nous portons bien haut le drapeau de la liberté, ce combat est vital pour l'avenir
de cette ville et de ses habitants. Contre nos censeurs une fois de plus, le 24 janvier 2010,
nous écrirons ton nom LIBERTE. Jean Claude

C. LP (Citoyenne)
A quand les réunions clandestines ? je suis révoltée par ce manque de démocratie bien connue
malheureusement à  Mantes comme à  Poissy... avec la politique actuelle, tout leur devient
permis. Je ne peux à  mon niveau que transmettre ce message à celles et ceux qui luttent



contre ces abus, mais aussi Ã  celles et ceux qui ne veulent pas voir ce qui se passe. Puissent-
ils ouvrir enfin les yeux...........Je vous apporte tout mon soutien.  C. LP

Christian Canoville (Parti communiste français)
Décidément le maire de Mantes la Jolie à un gros problème avec la démocratie. On le savait
menteur, le voilà maintenant dictateur.... Vouloir "bâillonner" un élu du peuple parce qu'il agit
au quotidien et dénonce les magouilles est scandaleux. Marc, il faut continuer le combat !!! tu
as tout mon soutien. Christian CANOVILLE, retraité, militant syndicaliste, membre du PCF

Lahsen Zbayar (Parti de Gauche)
Salut Marc, en tant que secrétaire du comité PG du mantois je t’apporte mon soutien pour
dénoncer cet épisode supplémentaire de la politique anti démocratique de la droite la plus
rétrograde du mantois. C’est certainement la traduction locale de la loi UMP sur les
attroupements que le maire de MLJ expérimente. Lahsen ZBAYAR

Maurice Martin (Parti Ouvrier Indépendant)
Salut Marc, non seulement c'est scandaleux sur le plan des principes, mais, de plus c'est
"illégal" sur le plan du droit ! Aucun texte ne peut avoir de caractère rétroactif  (sauf sous
Pétain, lorsqu'il a retiré la nationalité française déjà acquise aux réfugiés politiques
antifascistes italiens ou espagnols !) Si la salle avait été accordée en fonction de l'ancien
règlement, elle ne peut être retirée en vertu d'un nouveau adopté postérieurement ! Je crois
que tu devrais aussi faire valoir cet argument En tout état de cause, je serai à tes côtés le 24
janvier... Et prévois des boissons chaudes, si on devait "fêter" la nouvelle année dehors !
Maurice Martin (militant du POI).

SNUDI - Force Ouvrière.
La décision du maire de Mantes la Jolie de refuser une salle publique de réunion est
inacceptable. Le syndicat des instituteurs et professeurs des écoles Force Ouvrière de Mantes
la Jolie dénonce ce coup de force contre une liberté publique majeure: le droit de réunion. A
ce propos la section locale du SNUDI FO rappelle qu'elle a eu également des difficultés
dernièrement avec le maire de Mantes la Jolie, celui-ci ayant refusé de recevoir une délégation
du syndicat suite au plan municipal de développement des écoles. Le courage réside dans
l'acceptation de la confrontation démocratique. C'est sans doute cela qui fait le plus défaut à
Monsieur le Maire.

Armelle Hervé (Parti communiste français)
Si le Maire a pu se présenter devant tous les électeurs, c’est bien parce nous vivons encore
dans un pays démocratique avec des règles de vie démocratiques, des élections, le droit et la
liberté d’expression… Une fois de plus, il bafoue sa légitimité de représenter tous les
habitants et les méprise en refusant à un élu du peuple et à son organisation politique une salle
pour la présentation de leurs vœux. C’est inacceptable ! Mis en difficulté sur des questions
importantes (augmentation des impôts, fermetures d’écoles…), Monsieur le Maire ne s’en
sortira pas en censurant tout débat politique sur la ville. Ensemble cassons cette loi du bâillon
en venant nombreux dimanche prochain, au Local Commun Résidentiel. Armelle Hervé.
Secrétaire de la section de Mantes la Jolie du PCF.

Stéphanie Germany (Parti socialiste)
Bonjour Marc, c'est en effet scandaleux de la part du maire de prendre un "arrêté" (à vérifier)
de dernière minute visant à empêcher un élu de l'opposition de rencontrer les Mantais, mais ce
n'est guère surprenant... Nous sommes malheureusement habitués à ce genre de coups bas; à



Mantes-la-Jolie, il est clair que les droits de l'opposition ne sont pas respectés et la démocratie
malmenée. Je t'apporte donc mon soutien de principe. Stéphanie Germany, conseillère
municipale PS.

DECIL.
Décil s'indigne très fermement de la généralisation de l'arbitraire municipal dans la gestion
de la ville. Pas plus que d'empêcher une salle pour la tenue d'une réunion demandée par un
élu que de refuser de répondre à des demandes orales puis écrites formulées par d'autres
élus, il n'est admissible que la démocratie locale soit à ce point maltraitée. Le refus de
répondre, d'accorder des rendez-vous, de recevoir des citoyens est devenu une méthode
d'administration de la ville. Cela ne peut pas se prolonger.

DÉCIL (Démocratie et Citoyenneté locale)

Union locale CGT de la région mantaise

ET APRES LE BAILLON ? …

Le Maire UMP de Mantes la Jolie a soudainement refusé l’accès à une salle municipale pour
qu’un élu de l’opposition (Marc JAMMET, Conseiller Municipal du PCF) ne puisse présenter
ses vœux à la population, alors que l’autorisation avait été donnée auparavant.

La CGT s’insurge contre cette décision inédite dans une période où la nécessité du débat
démocratique sur tous les sujets locaux et nationaux est impérieuse.

Nous avons tous en mémoire l’utilisation de ces méthodes contre les forces progressistes dans
les villes dirigées par l’extrême droite (Vitrolles, Orange), mais sans doute que celles-ci ont
fait des émules.

La volonté d’éviter le débat contradictoire et de réduire au silence toutes celles et ceux qui
contestent les choix imposés, n’est pas très honorable pour des élus qui se disent attachés aux
« valeurs de la République ».

La CGT est régulièrement interpellée sur les pratiques de « l’équipe majoritaire UMP » de la
Mairie de Mantes la Jolie.

• La stratégie du harcèlement moral encouragée par le Maire contre les employé(e)s
municipaux.

Ce qui s’est conclu par des actions rassemblant toutes les organisations syndicales
pour condamner les méthodes de management.

• La privatisation de la gestion des parkings de la SOTREMA, mettant en péril plusieurs
emplois et se traduisant par une augmentation des places de stationnement  de 25 %
pour les utilisateurs.

• La volonté d’utiliser la force policière pour évacuer les salariés de la SOTREMA, lors
d’une séance publique du Conseil Municipal, alors qu’ils voulaient apporter des
éléments pour justifier le maintien de la gestion des parkings.



• L’utilisation du mensonge, notamment en ce qui concerne l’augmentation des impôts
locaux, et pénaliser ainsi des milliers de familles.

• La fermeture des écoles qui va aggraver l’exclusion et déstructurer encore le tissu
social de la ville.

Ces quelques éléments ne peuvent pas laisser indifférents tous les démocrates, celles et ceux
qui agissent à leur façon pour défendre les intérêts des salariés, des jeunes, des retraités, des
privés d’emploi …

La CGT tient à exprimer son dégout face à cette décision de vouloir bâillonner un élu, lequel
d’ailleurs subit les mêmes pressions lors des réunions du Conseil Municipal.

NOUS DEVONS REAGIR !

LA LIBERTE D’EXPRESSION EST UN DROIT !

L’UNION LOCALE CGT DE LA REGION MANTAISE APPELLE LE S SALARIES A
PARTICIPER AU RASSEMBLEMENT QUI SE TIENDRA :

DIMANCHE 24 JANVIER A 11 H 30
LOCAL COMMUN RESIDENTIEL
64 RUE MAURICE BRAUNSTEIN

78200 MANTES LA JOLIE

RIEN NI PERSONNE N’EMPECHERA NOTRE VOLONTE POUR NOU S FAIRE
ENTENDRE !

Fédération syndicale Unitaire
Monsieur

Il semble bien que Monsieur le Maire de Mantes la Jolie traite l'ensemble des personnes qui
ne partagent pas ni sa politique, ni la façon dont-il la fait, de la même façon : par le dédain.

Sachez que si il vous refuse la salle pour tenir vos voeux à la population, il n'a pas non plus :
- donné de suite au courrier que la FSU lui a adressé pour obtenir un RDV pour évoquer avec
lui la réalité du "plan de développement des écoles" (et ce malgré des rappels de notre part).
- répondu au "collectif de défense des écoles de Mantes" (qui rencontre les mêmes difficultés
que vous pour se réunir).

Qu'il est loin le temps ou toute association, syndicat, parti politique était chez lui à l'Agora. En
1991 ce sont des centaines de grévistes qui se réunissaient en AG les jours de grève.
Désormais seule les villes de Limay et de Magnanville nous ouvrent leurs portes !!

Pour notre part, nous pensons qu'une initiative commune (syndicats - partis politiques et
citoyens) serait la bienvenue pour dénoncer ce manque de courtoisie, ces atteintes à la
démocratie



pour le snes P Detoeuf
pour le snuipp D Andréoletty

pour la FSU P Marsaleix et M Chastan

Communiqué du Nouveau Parti Anticapitaliste Val de Seine

Le NPA Val de Seine dénonce l’attitude anti démocratique de la municipalité de Mantes La
Jolie qui vient de refuser une salle à un élu de l’opposition afin qu’il puisse présenter ses
vœux à la population.
Ce déni de démocratie est révélateur de cette droite autoritaire qui n’accepte pas la
contestation de sa politique qui fait des ravages parmi la population tant à Mantes La Jolie que
nationalement.
Ces atteintes graves à la démocratie ne peuvent masquer les
nombreux dossiers actuellement sous les feux de l’actualité à Mantes comme la fermeture d
écoles ou le service public de l’eau avec à chaque fois des mobilisations citoyennes pour les
contrer sans oublier la mobilisation récentes des salariées de la ville ou les déboires de la
gestion municipale.
Le NPA sera partie prenante du rassemblement devant le lieu initialement prévue de la
réunion à le dimanche 24 Janvier 2010

Non  attribution d’une salle à un élu : réaction des Verts

Au-delà des désagréments personnels causés à Marc Jammet, désagréments qu’ont déjà
connus nombre de militants politiques, associatifs ou syndicaux  dans le passé, cette affaire
met en lumière les conditions extrêmement préoccupantes du fonctionnement en général de la
démocratie à Mantes-la-Jolie, et de l’attribution des salles en particulier.

Les Verts ont depuis longtemps attiré l’attention sur cette question et nous partageons de ce
pont de vue totalement l’analyse de la FSU sur la nécessité de faire porter à ce niveau-là la
nécessaire mobilisation politique et citoyenne.

21/01/20010
Pour les Verts du Mantois

Carole Radureau, conseillère municipale de Magnanville.

Bonsoir Marc,
Je voulais tardivement t'apporter tout mon soutien pour cette histoire de salle qui est la preuve
encore du sectarisme de cette mairie ainsi que de la crainte que tu dois forcément lui inspirer.
Je ne pourrais pas être à tes cotés demain, pour des raisons de transport et aussi parce que je
fais du collage avec un jeune pour mon association espoir chiapas.


